Objectif du recensement électoral annuel

Tous les ans, votre Agent chargé des affaires électorales doit publier une liste de noms et d’adresses des personnes disposant du droit de vote aux élections locales et législatives. On parle de registre des électeurs et celui-ci doit être publié tous les ans avant le 1er décembre. Le registre est la base de notre démocratie, ainsi, il est très important que celui-ci soit tenu de façon exacte.

L’Agent chargé des affaires électorales m’a demandé de vous rendre visite afin de recueillir des informations pour vérifier que notre liste des personnes habitant ici et ayant le droit de vote est à jour. Je dois également être informé si des personnes vivant ici ne sont pas éligibles.

Les informations demandées sur ce formulaire sont obligatoires d’un point de vue juridique. Je dois être informé des noms de toutes les personnes vivant ici et étant :

· âgées de 16 ans ou plus

· des citoyens britanniques, irlandais ou du Commonwealth ou

· des citoyens d’un pays membre de l’Union européenne

 [Je dispose d’une liste de ces pays]

Je dois être informé des noms de toutes les personnes éligibles qui vivront ici le 15 octobre.

Nous allons regrouper ces informations afin de créer le registre électoral. Nous utilisons ce registre afin de produire des listes pour les élections et il est également mis à disposition des tribunaux pour nommer des jurés. Ce registre est aussi utilisé par les agences d’évaluation du crédit lorsque les personnes déposent un dossier de crédit.

La loi exige que chaque foyer remplisse un formulaire et me le remette. Si personne n’est éligible, cela doit être mentionné dans la Section 3 du formulaire d’inscription.

Il est possible que nous ne vous ayons pas contacté l’année dernière ; cependant la loi a changé et nous devons contacter tous les foyers.

Vous pouvez soit remplir et signer le formulaire tout de suite, soit le renvoyer par la poste. Si vous pouvez me le remettre immédiatement, cela signifie que nous n’aurons pas besoin de vous solliciter à nouveau cette année et que les frais seront limités.
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